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Accompagnement a la résidence 

CE QUE LE SERVICE COUVRE

Explication claire du parcours de résidence (résidence temporaire et cédula)

Vérification des documents requis selon votre situation personnelle

Accompagnement dans les démarches locales

Prise en charge de certains frais opérationnels liés au dossier :

traductions

légalisations
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déplacements

démarches Informática (casier judiciaire paraguayen)

Disponibilité pour répondre à vos questions strictement liées à la procédure de résidence

Processus conforme au cadre légal paraguayen

CE QUE LE SERVICE NE COUVRE PAS

Aucun raccourci illégal ou procédure “express”

Aucune promesse irréaliste sur les délais

Aucun accompagnement psychologique ou “coaching de vie”

Aucun conseil fiscal ou financier global

Les frais administratifs officiels à régler directement aux autorités, notamment :

frais de dépôt du dossier à l’immigration

 (environ 400 EUR – estimation début 2026)



frais Interpol

 (environ 20 EUR par demande Interpol)

PRIX (INDICATIF)

Accompagnement résidence temporaire, cédula et RUC (numéro fiscal)

600 EUR par personne

10 % de réduction à partir de la 2ème personne

15 % de réduction à partir de la 3ème personne

Accompagnement résidence temporaire et cédula

550 EUR par personne

380 EUR par enfant de moins de 14 ans

10 % de réduction à partir de la 2ème personne

15 % de réduction à partir de la 3ème personne



Accompagnement résidence permanente et cédula de 10 ans

550 EUR par personne

380 EUR par enfant de moins de 14 ans

10 % de réduction à partir de la 2ème personne

15 % de réduction à partir de la 3ème personne

Accompagnement cédula uniquement

280 EUR par personne

Ces montants couvrent l’accompagnement.

Les frais administratifs officiels sont à régler séparément.
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